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Comment concevoir l'instruction tactique DA
Par le Major d'art. DCA Guido Semisdi

I. — Principes.

Il me semble utile de préciser ce que l'on
entend par instruction tactique. Disons d'emblée

que l'enseignement tactique ne consiste nullement
à apprendre aux élèves des multitudes de règles
et de leur faire manier des formules, des tableaux
d'intervention et autres. En agissant ainsi
l'instructeur montrerait clairement qu'il ne* sait pas
faire la distinction entre le travail tactique
proprement dit et les accessoires. Il confondrait l'art
et l'outil pour l'exercer.

Le travail tactique est une chose essentiellement

du domaine intellectuel. L'instruction
tactique doit tendre à exercer le cerveau de l'élève à
concevoir une situation tactique donnée, à en tirer
l'essentiel et à prendre sur cette base une décision
qui s'exprime ensuite dans un ordre clair.

Ge travail est bien — et c'est facile à voir —
du domaine intellectuel. Il est vrai que pour
exercer cet art il faut se servir de choses plus
matérielles. Nous fixons même pour faciliter le
travail certaines normes, tel que par exemple la
forme d'un ordre. Mais toutes ces choses accessoires

ne sont que des outils pour exercer l'art
tactique. Les formes ne sont pas vivantes par
elles-mêmes. Il faut y mettre l'esprit qui les

vivifie.
L'instructeur doit se garder de sombrer dans

un formalisme qui n'a rien à faire avec l'art
tactique. Il arrive d'entendre dire des gens — qui
par là cherchent à cacher leur insuffisance —. que
l'instructeur ne doit pas effrayer ses élèves en

parlant d'art tactique. Il est certes faux de vouloir

faire croire que la tactique est un art telle¬

ment compliqué auquel seuls quelques élus peuvent

atteindre. Mais bien au contraire, la tactique
ne demande avant tout que des esprits logiques,
des cerveaux bien ordonnés. Et cela peut s'exercer
à condition qu'on ait à faire à des officiers qui
méritent ce nom par la culture qu'ils possèdent.
Ayant des élèves d'une bonne moyenne la réussite
dépendra uniquement de l'instructeur.

L'art d'enseigner la tactique est une chose
éminemment délicate. Mais il arrive parfois
d'entendre que n'importe quel instructeur pourra
enseigner la tactique. Ce n'est pas vrai, car le meilleur

tacticien s'il n'est pas doublé d'un pédagogue
n'arrivera pas à chef. Personnellement j'estime
la chose trop sérieuse pour la prendre à la légère.
Il y va dans ce domaine de la préparation de

nos cdt. et of. DA., car en guerre une troupe
mal conduite est rapidement mise hors combat.

Pour l'enseignement tactique seuls les meilleurs

instructeurs sont juste bons. Les instructeurs
admis pour enseigner cette branche doivent être
triés sur le volet et avoir saisi le fond de la question

tactique.
Avant d'aborder avec succès l'enseignement

tactique l'aspirant ou l'officier doit avoir une
instruction technique de base. Il doit connaître toutes
les possibilités techniques des différents services
dont la cp. DA est composée. J'entends par là que
l'officier connaisse les moyens à disposition dans
chaque service et la manière la plus rationnelle
de s'en servir. Point n'est besoin pour cela de

savoir des détails formels. Ainsi il est inutile que
le tacticien s'occupe de savoir p. ex. comment le
service du feu fait l'école de soldat avec les engins.
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